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rite alimentaire mondiale et une stabilite suffisante des 
marches et des prix; 

I 0. Demande aussi instamment que la nouvelle 
convention d'aide alimentaire devant porter sur au moins 
I O millions de tonnes de cereales par an soit signee et ap
pliquee d'urgence par les pays donateurs habituels et par 
les pays qui sont en mesure de le faire; 

11. Fait appc/ aux pays donateurs habituels et aux 
pays en mesure de le faire, compte tenu des besoins crois
sants des pays en developpemcnt en dotations agricoles et 
du cofit croissant de ces demieres, pour qu'ils augmentent 
leur aide au titre de la foumiture de facteurs de production 
agricole, notamment d'engrais, par l'intermediaire des 
instances bilaterales et multilaterales appropriees, en parti
culier le Programme international d'approvisionnement en 
engrais de l'Organisation des Nations Unies pour I'ali
mentation et l'agriculture51

, et pour qu'ils contribuent 
egalement de fa~on substantielle au Programme pour 
l'amelioration et le developpement des semences de !"Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et a son Programme d'action pour la prevention des 
pertes alimentaires, afin que le financement de chacun de 
ces programmes atteigne le niveau souhaitable de 20 mil
lions de dollars: 

12. Engage vivement les pays donateurs a faire tout ce 
qui est en !cur pouvoir pour preserver la valeur nutrition
nelle, en particulier l'element proteinique, de !cur aide 
alimentaire: 

l 3. Prie le Conseil mondial de l'alimentation d'cntre 
prendre a sa cinquieme session, en prenant en considera
tion Ies di verses evaluations annuelles qu · ii a effectuees 
ainsi que celles de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture et d'autres organismes et en 
tenant compte de la preparation actuellement en cours de la 
strategic intemationale du developpement pour la troisieme 
decennie du developpement, une evaluation et un examen 
globaux des progres accomplis au cours des cinq demieres 
annees dans l'execution des decisions, resolutions et pro
grammes concemant l'alimentation adoptes depuis la 
Conference mondiale de l'alimentation, de fommler a cet 
egard des recommandations en vue d'une action concrete 
et de faire rapport a I' Assemblee generate !ors de sa 
trente-quatrieme session. 
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33/108. Universite des Nations Unies 

L'Assemblee generate. 

Rappe/ant ses resolutions 2951 (XXVII) du 11 decembre 
1972, 3081 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3313 (XXIX) 
du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 9 decembre 1975, 
31/117 et 31/118 du 16 decembre 1976 et 32/54 du 8 de
cembre 1977, 

Rappe/ant egalement ses resolutions J20 I (S-VI) et 
3202 (S-VI) du ,,•r mai 1974, contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et de-

51 Approuve par le Conseil de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture dans sa resolution 1/63 du 19 juillet I 974 
(voir Organisation des Nations Unies pour l"alimt'.ntation et !'agriculture. 
Rapport du Conseil de la FAO. soixamc-troisihnc session. par. 26). 

voirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au developpement et a la cooperation 
economique intemationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil de l'Universite des 
Nations Unies sur Jes travaux de l'Universite52 et le rap
port du Secretaire gent;ral" '. 

Prenant note de la decision 5.2.3 du 19 octobre 1978 
adoptee par le Conseil executif de l'Organisation des Na
tions Unies pour I' education, la science et hi L·ulture a sa 
cent cinquieme session, dans laquelle le Conseil, notam
ment. a souligne la micessik; de renforcer davantage la 
cooperation entre I' Universite des Nations Unies et les ins
titutions du systeme des Nations Unies, a affim1e sa 
conviction que le devcloppement de l'Universite requiert et 
merite un appui financier plus important et a renouvele 
rappel qu'il avait lance aux Etats Membres pour qu'ils ap
portent au Fonds de dotation de l 'Universite des Nations 
Unies une contribution genereuse et fassent, en sus ou ;1 
defaut de celle-ci, des contributions speciales aux activites 
de recherche et de fom1ation. 

Note m'l'<' sati4action que les a..:tivites prevues au 
programme de I'llniversite des Nations Unies progressenl 
regulierement dans Jes trois domaines prioritaires du 
programme -·- la faim dans le mo11de. le developpcmenl 
humain et social et l'utilisation et la gestion des rcssourccs 
naturelles - -· et sc declare convaincue que 1 'llniversill; 
poursuivra ses efforts intcnsifs rxmr obtenir des yue possi
ble des resultats de nature ii contribuer d · une maniere im
port ante a la solution des problemcs mondiaux prcssants; 

':! Rcnmn,1i, quc Ies principales activite~ de l'l lnivcr
site des Nations Unics ont trait aux problemes et aux ins
titutions des pays en devehlppement et encourage celle-ci :, 
continuer a leur faire une place importante; 

_,. f-.ncourngl' r U niversitc des Nations llnics :1 nmti 
nuer a s'interesscr aux diverses activitcs qui se dcroulent 
au scin du systeme des Nations Unies, ce qui Jui penncttra 
de devdopper ses relations de woperation et de coordina
tion avec Jes institutions et organismes competents du sys
tcme et d'axer les activites relatives a ses prngram111c·s Stir 
les preoccupations urgentes des Etats Mcmbres; 

4. Note que Ies appels de fonds n'ont pas donne des 
resultats suffisants pour assurer le soutien des programmes 
de l"Universite des Nations Unies et prie le Secretaire ge
neral de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur 
general de )'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion. la science et la culture. agi.,sant en consultation avcc 
le Recteur et le Conseil de I' Universite. de rccherchcr les 
moyens de susciter une plus grande prise de conscience et 
une meilleure comprehension des programmes et des acti -
vites de I'Universite. de fa~on a creer une situation finan 
cierc plus stable et a rcnforcer ainsi I' Universitc, et de 
faire rapport a I' Assemblee generate lors de sa trente
quatrieme session; 

5. Pric instamment le Secretaire general de l'Organi
sation des Nations Unies et le Directeur general de !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education. la science et 
la culture, ainsi que le Recteur de l'Universite des Nations 
Unies. de continuer a intensifier leurs efforts pour obtenir 
un appui financier de toutes ks sources possibles; 

"~ Docclfllt'nts ojjicicl-" tic /'A.,·s('lllhfe<' gc11crt1!(·. 1rc111c-trot.\·u.•m1.' .\·e., 
,ion. S1q1p/"1nent 11" 31 ( A/33/J I). 
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6. Adresse w1 appel il tous les Etats Membres pour 
qu · its prennent connaissance des travaux. surtout ceux re
latifs aux pays en developpement, de l'Univcrsite des Na
tions Unies au cours de scs trois premieres annee~ d'exis
tence et qu'ils versent des contributions importantes au 
Fonds de dotation de l'Universite ou a des programmes 
determines de l'Univcrsite pour assurer la bonne marche de 
ses travaux. 

R7'' Sell/IC{' ph;nih·<· 
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33/ 109. Proposition visant a creer une Universite 
pour la paix 

L 'Assemhlle !{l'llha/e. 

Notam que le President de la Rcpublique du Costa Rica 
a presente a l'examen de I' Assemblee generale a sa trente
troisieme session une proposition visant a creer, au sein du 
systeme de l'Universitc des Nations Unies, une Universitc 
pour la paix, en tan! qu'etablissement international specia
lise dans les etudes universitaircs superieures ayant trait a 
la paix, et a offert de la mettre a la disposition de la 
communaute intemationale par I' intermi:diaire de !"Organi
sation des Nations Unies54 • 

Tenont compte de ce que le Gouvememcnt costa-ricien a 
non seulernent offer! les plans prelirninaires et les projets 
d'etudes pour l'Universitc pour la paix proposce ainsi que 
le siege et Jes terrains dcstincs au L·arnpus de cet ctablissc
rnent, rnais a cgalement fait tous ses efforts pour la frnan
cer a l'aide de sources extcricures a !'Organisation des Na
tions Unies et a l'Universitc des Nations Unies afin qu'elle 
ne constitue une charge financicre ni pour I 'Organisation ni 
pour lcs Etats Membres. 

Co11sidhw1t que, tant dans sa resolution 2951 (XXVII) 
du 11 decembre 1972, par laquellc elk a crce J'Universite 
des Nations Unies. que dans la Charte de l'Universite des 
Nations Unies, adoptce par la resolution 308 I ( XXVIII) du 
6 decembre 1973, ii est expressement pre vu de creer un 
reseau decentralise d'etablisscments affilies, integres dans 
la communaute universitaire mondiale, se consacrant a des 
rechen:hes orientees vers I' action sur les problemes gene
raux les plus urgents. relatifs a la survie, au developpe
ment et au bien-etre de l'hurnanite, dont s'occupent !'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions specialisees, 
et veillant a la formation, dans I'interet de la communaute 
mondiale, de jeunes savants et chercheurs deja diplomes, 

(. Prell(/ note ll\'CC .1·atisj(1c/io11 de la proposition pre
sentee par le President de la Republique du Costa Rica 
visant a creer une Universite pour la paix au sein du sys
terne de l'Universite des Nations Unies et de l'offre qu'il a 
faite a la cornmunaute rnondiale: 

2. Prie le Secretaire general de transmettre le texte de 
ladite proposition aux Etats Membres. a !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture, au 
Recteur et au Conseil de l'Universite des Nations Unies 
ainsi qu 'a tous autres organ is mes qu · ii jugera appropries 
afin qu'ils Jui comrnuniquent !curs vues sur cette pro
position; 

<i4 Documents ojficicls de /'As.\emhfh, gcll(;rale. lrt'llle-troisii.,mc Sl'S
sion, Seances plinii-res. 11·· st'ancc. par 106 a 122. 

3. Prie en olllrc le Secretaire general de porter ccs 
vues ii I' attention de tous les Etats Membres et des institu
tions specialisees interessees et de presenter un rapport sur 
la question a I' Asscmblee generate lors de sa trente
quatrieme se~sion, par l'intermediairc du Conseil econo
rnique et social. 

87" s1;w1n· pil;nihc 
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33/ 110. Conditions de vie du peuple palestinien 

L'Assemhlcc g<;ncralc. 

Rappe/ant la Declaration de Vancouver sur les etablis
sements hurnains, 1976-'" ainsi que les recommandations 
pertinentes concemant lcs mesurcs a prendre a l'echclon 
national-' 0 • adoptecs par Habitat : Conference des Nations 
Unics sur les etablisscments humains, 

Rappe/ant 1\i.;aleml'llt la resolution 3, intitulee "Condi
tions de vie des Palestiniens dans les territoires occupes · ·, 
qui figure parrni Jes recommandations relatives a la co
operation intemationale adoptees par la Conference 57 • ainsi 
quc les resolutions 2026 (LXI) et 2 I 00 ( LXlll) du Conseil 
cconomique et social. en date des 4 am1t I 976 et 3 aout 
llJ77. 

Ru11pela111 ses resolutions 31 / l I O du 16 dcccmhre 1976 
et 32/ 171 du 19 dcccmbrc 1977. 

I. Prend acre Ju rapport du Secretaire general sur lcs 
conditions de vie du peuple palestinien dans Ies tcrritoire~ 
arabes occupes" 8 et note qu'il n'a pas ete possihlc d'etablir 
le rapport cornplet dcrnande dans la resolution 32/ 171 de 
l'Assemblee generate suffisamment a temps pour qu'il soil 
prcsente a 1 · Assemblce !ors de sa trente-troisicme session: 

2. Prie. en consequence, le Secretaire general de prc
parer. en collaboration avec les organes de !'Organisation 
Jes Nations Unies et les institutions specialisees qui s·oc
cupent de cette question, en particulier !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, la Commission econornique 
pour l'Asie occidentale et le Comite special charge d'cn
queter sur les pratiques israeliennes affectant les droits de 
l'hornrne de la population des territoires occupcs. un rap
port complet et analytique sur les consequences sociales et 
cconomiques de l'Pccupation israelienne pour cc qui est 
des conditions de vie du peuple palestinien dans Jes terri
toires arabes occupcs et de le presenter a 1 • Assemblce ge
nerale lors de sa trente-quatrieme session; 

3. Prie <;!{ale111ent le Secretaire general, Iorsqu 'ii prc
parera le rapport susrnentionnc, de consulter l'Organisation 
de liberation de la Palestine, representant du peuple pales
tinien. et de coopcrer avec cette organisation; 

4. Prie instcm1111e11t tous les Etats de cooperer avec lL' 
Secrctaire general a la preparation du rapport. 

R7" S(;(lfl('(' ph;nicre 
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.,., Rapport d'Hahital Conft.;rence dt'S Nations Unit'.\' sur /es erahln·
H'llll'llls /111mains. V1111n,111·cr, 31 m11i-l I j11i11 /976 (publication des Na
tions Unics, numero de vente. F.76.IV.7. et rectificatif), chap. premier 
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